
 accrues des travailleurs agricoles  

3

n cette nouvelle année, pour laquelle je
souhaite - pour reprendre une terminologie
d’actualité - un "développement durable"

à l’ensemble de nos partenaires, commençons par
nous réjouir du succès incontestable rencontré
par l’édition 2004 de notre salon Expoprotection.
Un événement au contenu particulièrement
dense et pertinent qui semble avoir été, pour
nombre d’exposants, le cadre de préliminaires
commerciaux dont les retombées sont escomptées
dans les mois à venir.

Après le passage au crible du complexe et stratégique
marché de l’aéronautique il y a un an nous avons
décidé de poursuivre notre aéro-investigation,
histoire de satisfaire encore davantage la curiosité
de nos lecteurs. Place donc aujourd’hui à l’univers
de l’aéroportuaire, des métiers dangereux au
sein desquels les procédures sécuritaires sont au
point et les objectifs de progression ambitieux !

Congratulations
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Raymond SIEFFERT, Président du SYNAMAP

Parce que l’ouverture du
SYNAMAP à l’ensemble
des professionnels du
secteur n’est pas un vain
mot, nous avons égale-
ment choisi de vous présenter la dernière mission
majeure du Bureau de Normalisation des
Industries Textiles et de l’Habillement (BNITH) :
l’édition d’un guide consacré à la protection des
travailleurs agricoles exposés aux risques
chimiques des produits phytosanitaires. 

A suivre, le nouveau Plan Santé Travail qui sera
proposé très prochainement, et dont le Ministre
délégué aux Relations du Travail a précisé les
priorités lors du Forum International Travail Santé
qui vient de se tenir à Paris.

Et bienvenue aux nouveaux adhérents et membres
associés qui viennent nous rejoindre !

Pour plus d’information : 
MSA (Mutuelle Sociale Agricole) : www.msa.fr
Ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation, de la Pêche et de la Ruralité : www.agriculture.gouv.fr/spip/

Considérés comme des EPI de catégorie 2 (protection contre les risques inter-
médiaires) ou 3 (protection contre les risques graves ou mortels), les gants et
les vêtements de protection sont couverts par les directives 89/686/CEE et
89/656/CEE. Il est donc conseillé à leur utilisateur de s’assurer de la
conformité du modèle choisi auprès de son fournisseur (Attestation
d’Examen CE de Type ou AET), de la présence de son marquage CE et de
la lisibilité de sa notice d’information. 

La MSA lance un numéro vert baptisé "Phyt’Attitude" destinés aux utilisateurs professionnels de
produits phytosanitaires qui pourront signaler les troubles ressentis pendant ou après l’utilisation de
tels produits : 0 800 887 887


